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Déclaration de conformité d'une 
maison de courtage d'hypothèques

Nom du(de la) courtier(ère) principal(e)

au nom de

Je soussigné(e),

Nom de la maison de courtage 

déclare par la présente que la maison de courtage d'hypothèques n'acceptera ou ne fera affaire qu'avec ses 
courtiers et agents en hypothèques qui sont titulaires d'un permis, ou les personnes ou entreprises qui sont 
titulaires d'un permis de maison de courtage d'hypothèques ou qui sont exemptées de l'obligation de détenir un 
permis.  
  
Je sais que le fait de communiquer des renseignements faux ou trompeurs au surintendant ou à la personne qu’il 
désigne à l’égard de toute question relative à la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les 
prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques ou aux règlements constitue une infraction en vertu 
de l'article 45 de la Loi.

,

Date (aaaa-mm-jj)Signature

Nom du(de la) courtier(ère) principal(e) 

Nom de la maison de courtage d'hypothèques 

Commission des 
services financiers 
de l'Ontario
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au nom de
Je soussigné(e),
déclare par la présente que la maison de courtage d'hypothèques n'acceptera ou ne fera affaire qu'avec ses courtiers et agents en hypothèques qui sont titulaires d'un permis, ou les personnes ou entreprises qui sont titulaires d'un permis de maison de courtage d'hypothèques ou qui sont exemptées de l'obligation de détenir un permis. 
 
Je sais que le fait de communiquer des renseignements faux ou trompeurs au surintendant ou à la personne qu’il désigne à l’égard de toute question relative à la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques ou aux règlements constitue une infraction en vertu de l'article 45 de la Loi.
,
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